
     

202 3  DSOL  7  :  Subven tions  d’investisse m e n t  (21  000  euros)  et
conventions  pluriannu elles  d’objectif  avec  3  associations  :  Temps
jeunes,  Juste  & Utile,  Paris  Basket  Fauteuil  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  a  pour  objet  de  vous  propose r
d’accorde r  une  subven tion  d’investisse m e n t  pour  soutenir  trois  projets
qui  s’inscriven t  pleineme n t  dans  les  objectifs  de  la  stra tégie  «  handicap  et
accessibilité  universe lle  ».  En  effet,  la  collectivité  parisienne  soutient  les
initiatives  concoura n t  à  l’accès  aux  loisirs,  aux  vacances ,  au  sport ,  et  à
l’inclusion  des  personne s  en  situat ion  de  handicap.

L’Association  Nationale  Temps  Jeunes  a  fusionné  en  2022  avec
l’associa tion  A Chacun  ses  Vacances .  Cette  nouvelle  associa tion  fusionnée
dispose  d’un  pôle  distinct  dédié  à  l’organisa t ion  des  loisirs  et  séjours
adapté s ,  perme t t a n t  donc  à  l’ensemble  des  projets  et  actions  portés  par
«  A  Chacun  Ses  Vacances  »  de  perdure r .  L’associa tion  organise  des
activités  périscolai res  hebdom a d ai r e s  (théât r e ,  tennis,  piscine,  escalade ,
équita t ion,  danse ,  musique…),  des  sorties  à  la  journée  (samedi  et
dimanche)  et  le  samedi  soir  (concer t ,  restau r a n t ) ,  des  week- ends  à  thème,
des  séjours  de  vacances  adaptés  à  chaque  vacance  scolaire  pour  des
enfants  à  par ti r  de  9  ans,  des  jeunes  et  des  adultes  en  situation  de
handicap.  
L’association,  disposan t  actuelleme n t  d’un  maté r iel  obsolè te  ne
permet t a n t  plus  d’être  utilisé  par  les  respons ables  de  séjours,  sollicite  une
subven tion  d’investissem e n t  afin  d’acqué r i r  15  ordinat eu r s  qui  faciliteron t
notam m e n t  le  travail  avec  les  équipes  pédagogiques  des  séjours  et
weekends  adaptés  :  ces  nouveaux  outils  informatiques  permet t ron t  un
retour  plus  rapide  des  bilans  de  séjours  et  un  envoi  aux  familles  et  aux
équipes  éduca tives .

L’association  Juste  &  Utile  est  créée  depuis  fin  2021.  L’association  a  pour
objectif,  à  terme,  la  créa tion  d’un  lieu  d’accueil,  d’activités  et  de
convivialité  visant  une  meilleure  inser tion  des  personnes  handicapé e s
adolescen t e s  et  adultes  dans  la  société .  Elle  a  pour  projet  de  mett re  en
place  une  ressource r ie ,  un  accueil  de  type  centre  de  loisirs  et  des  actions
conviviales  de  sensibilisation  ouvert es  à  tous,  portan t  sur  les  thèmes  du
handicap,  de  la  santé  et  de  l'environne m e n t .  L’association  sollicite  une
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subven tion  d’investisse m e n t  afin  d’acqué ri r  du  maté riel  (tripor t eu r ,
barnu m…)  pour  exerce r  ses  activités  transi toire s  de  ressource r ie s
éphém è r e s  avec  ses  usage rs  en  situation  de  handicap.  L’association
participe  à  des  ressource r i es  éphémè r e s  organisées  par  Paris  Habita t  et
le  REFER  (réseau  francilien  des  acteurs  du  réemploi).  Elle  organise  des
activités  de  collecte  et  de  tri,  des  boutiques  éphém è r e s ,  et  des  ateliers  de
sensibilisa tion  au  réemploi,  auxquels  par ticipen t  des  jeunes  en  situation
de  handicap  mental  d’établissem e n t s  médico- sociaux  du  19 e  et  du  20 e

arrondisse m e n t ,  notam m e n t  du  Centre  d’Accueil  de  Jour  de  Ménilmonta n t
géré  par  l’associa tion  Championne t ,  et  l’IMPro  «  Faîtes  des  Couleurs  »
géré  par  l’associa tion  APAJH.

Le  club  Paris  Basket  Fauteuil  est  une  association  sportive  loi  1901,  créée
en  mai  2021.  Elle  est  affiliée  à  la  Fédéra t ion  Française  Handispor t .  Paris
Basket  Fauteuil  a  pour  but  d’organise r ,  de  promouvoir,  et  développe r  les
activités  sportives  de  loisirs  et  compéti t ion  pour  les  personnes  présen t a n t
un  handicap  physique  ou  pas.  Elle  organise  des  activités  de  basket
fauteuil  au  c omplexe  sportif  des  Fillet tes,  54  Boulevard  Ney  dans  le  18 e

arrondisse m e n t .  Les  objectifs  de  Paris  Basket  Fauteuil  sont
d’accomp ag n e r  les  jeunes,  de  les  aider  à  accéde r  à  une  vie  sociale,  et  de
change r  le  regard  sur  le  handicap.  L’associa tion  sollicite  une  subven tion
d’investisse m e n t  afin,  notam m e n t ,  d’acqué r i r  cinq  fauteuils  adaptés  pour
la  pratique  du  basket  fauteuil.  

Les  conventions  pluriannu elles  précisen t  les  modalités  de  fixation  de  la
participat ion  financiè re  de  la  Ville  de  Paris  à  chaque  projet.
 
Je  vous  propose  en  conséquen c e  de  m’autorise r  à  signer  trois  conventions
pluriannu elles  d’investisse m e n t  pour  l’att ribution  d’une  subven tion
d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  4  000  euros  à  l’associa tion  nationale
Temps  Jeunes ,  de  2  000  euros  à  l’associa tion  Juste  &  Utile,  et  15  000
euros  à  l’associa tion  Paris  Basket  Fauteuil.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .  

       

                                                                                La  Maire  de  Paris
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202 3  DSOL  7  :  Subven tions  d’investisse m e n t  (21  000  euros)  et
conventions  pluriannu elles  d’objectif  avec  3  associations  :  Temps
jeunes,  Juste  & Utile,  Paris  Basket  Fauteuil  

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les
articles  L 2511- 13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens
dans  leurs  relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article
10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article
10  de  la  loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e
financiè re  des  aides  octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Considéra n t  le  projet  d’investisse m e n t  porté  par  les  associations  :
Temps  jeunes,  Juste  & Utile,  Paris  Basket  Fauteuil.

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  202 3  DSOL  7  en  date  des
par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  de  signer  avec  les
associa tions  Temps  Jeunes ,  Juste  &  Utile,  Paris  Basket  Fauteuil,  une
convention  pluriannu elle  d’objectifs  et  de  leur  att ribue r  une  subven tion
d’investisse m e n t  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE,  au  nom  de  la  4e
commission  ;

Délibèr e  

Article  1  :  Approuve  la  subven tion  d’investisse m e n t  non  renouvelable
d’un  montan t  de  4  000  euros  et  autorise  Madam e  la  Maire  de  Paris  à
signer  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibér a t ion,  avec  l’Associa tion  Nationale  Temps  Jeunes ,  Paris
Asso  201682,  dossie r  2023_03424,  pour  l’année  2023.

Article  2  :  Approuve  la  subven tion  d’investisse m e n t  non  renouvelable
d’un  montan t  de  2  000  euros  et  autorise  Madam e  la  Maire  de  Paris  à
signer  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion,  avec  l’association  Juste  &  Utile,  Paris  Asso  200489,
dossie r  2022_09522.

Article  3  :  Approuve  la  subven tion  d’investisse m e n t  non  renouvelable
d’un  montan t  de  15  000  euros  et  autorise  Madame  la  Maire  de  Paris  à
signer  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la



présen t e  délibér a t ion,  avec  l’associa tion  Paris  Basket  Fauteuil , Paris  Asso
198772,  dossier  2023_04110.

Article  4  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’année  2023  et  des  années
suivantes  sous  rése rve  de  la  décision  de  finance m e n t .


